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Intitulé du cours Politiques environnementales de l’Union Européenne 

Enseignant(e) Sébastien Chailleux 

Champ disciplinaire Science politique Mots clés Action publique ; 

environnement, Europe 

Langue d’enseignement French Niveau Master 

Semestre Semestre  Nombre d’ECTS 4 ECTS 

Volume d’heures 18 heures Modalités d’examens A définir 

Descriptif 

 

Comment l’environnement s’est constitué en objet de politique publique 
européenne ? Quels ont été les effets de ces politiques sur les problèmes 
environnementaux et sur le processus d’intégration européenne ? Quels acteurs 
interviennent dans ces politiques ? Voilà quelques questions auxquelles ce cours 
tente d’apporter des réponses en présentant les différentes facettes des politiques 
environnementales européennes.   

Après avoir suivi ce cours, l’étudiant est capable de reconstruire l’histoire des 
principaux problèmes environnementaux au sein de l’Union Européenne, d’identifier 
les instruments utilisés, d’évaluer leurs effets sur les Etats-membres mais aussi à 
l’international. Le cours est divisé en deux blocs. Dans un premier temps, il s’agit 
d’aborder de manière transversale les enjeux environnementaux à travers les acteurs 
qui les portent, les instruments qui les régulent et les effets des politiques 
européennes. Dans un second temps, différents problèmes sont abordés de manière 
plus spécifique notamment la question du contrôle des produits chimiques et la 
protection de la biodiversité.  

Le cours est évalué en contrôle continu sous deux modalités. Les étudiants 
travaillent par groupe de trois ou quatre sur un projet de réforme d’une politique 
sectorielle européenne (60% de la note finale). La réforme de la politique en 
question doit être soit substantielle, soit procédurale et sa visée normative doit être 
claire. Il s’agit de produire un argumentaire à la manière d’une coalition d’advocacy 
(réelle ou fictive). Le projet de réforme est présenté sous la forme d’une vidéo de 4-
5 minutes qui peut mobiliser des éléments textuels, des extraits vidéos ou photo, 
des entretiens, etc. L’exercice évalue la capacité des étudiant.e.s à définir un objet 
précis de réforme, à synthétiser des enjeux complexes et à la présenter de manière 
claire. Il permet également de valider la compréhension des éléments vus en cours 
sur le rôle des différents acteurs et les grandes orientations des politiques 
environnementales européennes.  

Les 40% restant de la note finale seront déterminés par un contrôle des 
connaissances par un QCM de 15 questions sur Moodle lors de la dernière séance 
(45 minutes).   
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